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assemBLée du CJC
L’assemblée générale du CjC s’est réunie le jeudi 19 février. Le point sur le 
colloque du 13 mars et les outils pédagogiques valorisant le volontariat des 
jeunes en oj ainsi qu’une note concernant la présidence du CjC, vacante 
depuis 1997, étaient, entre autres, au menu.

Plan triennal : oÙ en sommes-nous ?
Depuis le 15 janvier, le site www.tapis-rouge.be est en ligne.  Il reprend tous 
les aspects de la campagne “ Tapis rouge pour les volontaires ” : résultats de la 

Lieu de débat et de décision, l’assemblée 
générale du CJC se réunit de 4 à 6 fois 
par an pendant toute une journée. Elle 
définit les grandes orientations politiques 
de la coordination. 

L’assemblée est seule compétente pour les 
modifications des statuts, la nomination 
et la révocation des administrateurs, 
l’approbation des comptes et budget, 
l’admission ou l’exclusion de membres, 
l’approbation et la modification de tous 
règlements d’ordre intérieur, la dissolution 
volontaire de l’association. 

Sont membres de l’assemblée, le 
président, vice-président et secrétaire 
général du CJC ainsi que deux délégué(e)
s par organisation de jeunesse membre. 
L’interlocuteur représentant l’Eglise 
institutionnelle, le Vicaire épiscopal de 
Liège, Baudouin Charpentier, assiste aux 
assemblées du CJC à titre d’invité.
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première phase, objectifs et enjeux de la deuxième phase, le colloque du 13 mars, 
le mémorandum du CJC dans le cadre des élections régionales et européennes, le 7 
juin prochain, et les outils pédagogiques.

Les inscriptions au colloque sont lancées et connaissent un franc succès.  

L’ensemble des intervenants contactés, que ce soit pour les ateliers du matin, ou 
pour le panel en plénière, l’après-midi, ont répondu présents.

La promotion de l’événement via la presse associative (ou site),  les bulletins 
d’information (ou site) des OJ membres est bien assurée. Les panneaux de 
présentation des OJ, pour rendre leurs actions visibles, auront une même ligne 
graphique et seront fins prêts pour le colloque.

Pour garder une trace écrite du colloque, qui pourra alimenter les positions des 
OJ et du CJC sur les politiques de jeunesse et de volontariat, l’équipe de pilotage 
proposait de réaliser et de diffuser rapidement après le colloque, des “ actes 
synthétiques ” qui reprennent les enjeux de l’événement et qui rapportent les 
éléments clés des débats. Les avis dans l’assemblée étaient divergeants par rapport 
à cette proposition, considérée comme trop minimaliste par certains. Le débat en 
assemblée a abouti à une solution intermédiaire entre compte rendu de synthèse 
et actes exhaustifs : l’idée du compte rendu de synthèse des débats est retenu en y 
ajoutant, dans la mesure du possible, les apports des représentants académiques et 
les apports des experts dans les ateliers.  

Présidence du cJc 
Depuis 1997, le mandat de président(e) au CJC est vacant. Une proposition du 
Conseil d’Administration visant à remédier à cet état des choses a été soumise à 
l’Assemblée : ramener la durée des mandats de président(e) de trois à deux ans et 
mettre en place un système de compensation du temps de travail pour l’OJ qui 
verrait un de ses permanent(e)s être élu(e) à cette fonction importante pour le CJC. 
Cette proposition, qui nécessitera une révision du Règlement d’Ordre Intérieur du 
CJC, a été avalisée par l’Assemblée.

elections au conseil d’administration
Suite au départ, pour d’autres horizons professionnels, de Gaëlle Demez, siégeant 
pour les Jeunes CSC et de James Pirnay, siégeant pour Jeune Et Citoyen, un appel 
aux candidatures pour le CA avait été lancé au mois de janvier. Deux nouveaux 
membres ont été élus durant cette Assemblée : Anne-Claire Orban siégera pour 
Action Ciné Média Jeunes et Solange Deberg, pour Volontariat Entraide & Amitié. 
Félicitations aux deux élues et merci pour leur engagement !

actualités du secteur
L’Assemblée a pris connaissance de l’actualité politique sectorielle.  Les OJ ont 
convenu d’adresser au CJC les informations relatives à leur structure d’emploi et 

Vous pouvez le découvrir joint à ce 
Correspondance. Nous espérons que vous lui 

réserverez un accueil aussi positif  que vos 
représentants à l’AG du CJC.

6



mars – aVriL 2009

CJC en mouVement

à la façon dont elles veulent se positionner dans le décret OJ.  Elles ont en outre 
convenu d’adresser au Secrétaire général du CJC leurs remarques sur le canevas 
de mémorandum de la CESSOC, afin d’alimenter la position et le point de vue que 
défendra le CJC dans la rédaction de celui-ci.

aPProBation du raPPort d’activités 2008 
et ProJet de Budget 2009
L’Assemblée a approuvé le rapport d’activités 2008 et le projet de budget 2009.  
Cependant un suivi devra être effectué sur ces questions.

Concernant le rapport d’activités, les délégué(e)s des OJ membres du CJC souhaitent 
que l’apport de la coordination à ses membres soit évalué. Dès lors, chaque OJ y 
réfléchira pour faire un bilan de ce que le CJC lui a apporté en 2008.  Ces “ bilans ” 
seront présentés lors de la prochaine Assemblée du CJC, le 23 avril.

Concernant le projet de budget, il sera présenté une seconde fois lors de l’Assemblée 
qui examinera les comptes de résultat de l’exercice 2008.  

Rendez-vous a été donné au 13 mars pour le Colloque Jeunes et Volontaires !

m.P.

Campagne 2009 “ tapis rouge 
pour Les VoLontaires ! ”
L’événement phare de la campagne “ Tapis rouge pour les volontaires ” est le colloque 
“ jeunes et volontaires, motivations des jeunes et engagements associatifs ”. Il 
s’est déroulé à Bruxelles le vendredi 13 mars 2009.

Ce colloque a réuni de nombreux acteurs du monde de la jeunesse et du volontariat : 
Cadres des Organisations de Jeunesse, responsables d’associations, experts 
universitaires, responsables politiques et représentants de la société civile…

Vous n’avez pu participer à cette journée ? Pas de panique ! Un article de synthèse 
de ce colloque sera livré avec le prochain Correspondance !

En attendant, la campagne “ Tapis rouge pour les volontaires ” continue. Le dossier 
“ Elections régionales et européennes ”, construit à partir de la parole des jeunes 

Depuis 2007, les Organisations de Jeunesse du 
Conseil de la Jeunesse Catholique mènent un 
plan d’action de trois ans destiné à valoriser 
le volontariat des jeunes. Une première phase 
a permis de lancer un “ coup de sonde ” 
sur les modes et types d’engagements 
des jeunes. Sous le slogan “ Pris du virus 
volontariat ”, cette phase comprenait trois 
actions: un sondage on line “ la radiographie 
du volontaire ”, des soirées-rencontres 
régionales “ Prises de sens ” et une soirée 
festive “ Homéo party ”. Cette phase a abouti 
à un rapport qui reprend tous les résultats. Ce 
rapport est disponible sur le site www.cjc.be 
dans la rubrique “ Outils & Publications ”.

Forts de cette expérience et des résultats 
récoltés durant un an et demi, nous nous 
lançons maintenant dans la deuxième partie 
de ce plan d’action. Les résultats accumulés 
seront mis en évidence dans la campagne 
“ Tapis rouge pour les volontaires ”. Durant 
l’année 2009, nous mettrons sous le feu des 
projecteurs tous les jeunes volontaires qui 
s’engagent au sein de nos Organisations de 
Jeunesse.

7
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de nos OJ, a été distribué aux candidats aux élections régionales et européennes et 
à tous les participants du colloque “ Jeunes et volontaires ”. Dans ce dossier, vous 
trouverez d’une part tous les ingrédients pour comprendre comment fonctionnent 
les élections, et d’autre part le projet de société proposé par les jeunes du CJC. 
En cette année 2009, l’accent est évidemment mis sur le soutien des jeunes 
volontaires. Pour que nos idées soient bien entendues, le Conseil d’Administration 
du CJC rencontrera également au mois de mai les responsables des partis politiques 
démocratiques. Ce sera l’occasion de donner une plus grande visibilité à  nos OJ et 
leurs projets et de faire entendre notre voix.

Et puis en septembre, un outil pédagogique sera diffusé largement dans toutes 
les OJ du CJC. En tant que “ Cadre ” membre d’une OJ, vous ne manquerez pas de 
l’apercevoir et de l’utiliser. 

Cet outil comprendra un double DVD de présentation de nos différentes OJ et de 
l’engagement volontaire jeune aujourd’hui.

Le DVD sera accompagné de fiches pratiques. Constituées directement à partir de 
ce qui se vit aujourd’hui dans les OJ, ces fiches contiendront des tas de bonnes 
idées pour soutenir et valoriser au quotidien les jeunes volontaires dans nos 
organisations. 

Pour suivre l’actualité de cette campagne, n’hésitez pas à surfer sur www.tapis-
rouge.be

m.b.

Le mot du ConseiLLer 
théoLogique du CJC
“la communion des ex !”
Le 24 janvier dernier, les médias répétaient en boucle une curieuse nouvelle : le 
pape Benoît XVI levait les excommunications qui avaient été infligées par son 
prédécesseur à Mgr Lefebvre ainsi qu’aux quatre évêques que ce dernier avait 
ordonné sans l’accord de Rome en 1988. Ainsi, en ce 24 janvier, un mot, comme 
sorti du moyen âge, allait retrouver une étonnante actualité : “excommunication”. 
Mais, au fait, de quoi s’agit-il ? 

Les “ Cadres ” des OJ sont les permanents 
et les bénévoles qui soutiennent l’action 

des volontaires de terrain. Ils exercent une 
responsabilité de soutien et de référent 

pour les volontaires. 
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L’excommunication est une peine que l’Eglise inflige à certains coupables pour des 
raisons graves (comme profaner l’Eucharistie en s’emparant des hosties consacrées 
pour une messe noire par exemple, ou encore en commettant un acte de violence 
physique contre le pape ou - et c’était le cas des évêques intégristes - en ordonnant 
des évêques sans la permission du pape). Une personne excommuniée ne peut plus 
donner ou recevoir les sacrements (messe, mariage, confession, sacrement des 
malades), ne peut plus remplir une charge ecclésiastique (ne peut plus exercer des 
fonctions de curé ou d’évêque). Ainsi, selon le droit de l’Eglise (qui possède son 
propre code de droit), c’est la peine la plus grave puisqu’elle exclut un baptisé de 
la communion visible avec l’Eglise. Bien sûr, et c’est important, elle ne se prononce 
pas sur la communion invisible du baptisé avec Dieu, même si au moyen âge, on 
croyait que l’excommunication privait quelqu’un du paradis, à moins qu’il ne fasse 
pénitence. Car l’Eglise peut lever l’excommunication de quelqu’un s’il montre de 
véritables signes de repentir et s’il se met en conformité avec les lois de l’Eglise. 
On peut dès lors se demander si les quatre évêques intégristes - dont le pitoyable 
Mgr Williamson (dont je ne reviendrai pas sur la triste et affligeante saga)  - ont 
manifesté un réel désir de revenir dans le bercail...

Au fait, que signifie le mot intégrisme ? Les intégristes sont des catholiques qui 
refusent le tournant qu’a pris l’Eglise catholique depuis le Concile Vatican II (1962 
- 1965). Cette assemblée mondiale des évêques a pris une série de réformes qui 
ont permis à l’Eglise d’être plus proche de la source fondamentale qu’est l’évangile 
et de faciliter ainsi le dialogue constructif avec le monde moderne. Par exemple, le 
concile a permis qu’on modifie la manière de célébrer la messe (notamment dans 
les langues modernes). Plus important, le Concile a signé une déclaration officielle 
sur la liberté religieuse, rappelant que chacun, en vertu de sa conscience, a la liberté 
de choisir sa religion ou de n’en choisir aucune. Ce qui nous semble aujourd’hui 
plus ou moins évident ne l’a pas toujours été et ce n’est toujours pas évident pour 
les intégristes... Ils refusent aussi tout dialogue avec les autres chrétiens qui ne sont 
pas catholiques ainsi qu’avec les autres religions. Bref, ils refusent toute conciliation 
entre l’Eglise et le monde moderne. 

C’est donc avec ces intégristes que le pape Benoît XVI désire entamer des 
négociations visant à les réintégrer officiellement dans l’Eglise catholique. Précision 
importante : la levée des excommunications ne permet pas encore aux évêques 
intégristes de reprendre une charge à l’intérieur de l’Eglise. Pour cela, ils doivent 
accepter les décisions prises au Concile Vatican II. Ce qui est loin d’être le cas. Mais 
alors, pourquoi Benoît XVI a-t-il pris cette décision ? Une première réponse est liée 
à sa charge de pape : il doit tout faire pour rassembler les catholiques. Mais à quel 
prix ? La deuxième réponse est plus troublante : Benoît XVI serait-il proche de cette 
mouvance ? Je crois que oui. Sa production intellectuelle, ses prises de position 
montrent qu’il est un pape de la restauration et de l’intransigeance. La restauration 
d’une Eglise plus proche d’un modèle médiéval qui cherchait à imposer ses modèles 
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à la société. Benoît XVI a peur de la modernité (issue du siècle des Lumières) et de 
son éloignement progressif de Dieu. Il a une peur bleue de la dissolution de l’Eglise 
catholique dans le monde occidental. Alors, il promeut une forme d’intransigeance 
qui tente de revisser les boulons de l’institution et du message. En fait, le pape 
actuel ne cherche pas à plaire ou à séduire le monde ou les médias. Il vise un 
catholicisme plus catholique encore, plus réactif par rapport aux idées du monde 
actuel. Peu importe alors que des catholiques quittent la barque pourvu que les 
“purs et durs” y rentrent à nouveau. Comme le disait le grand théologien allemand, 
Hans Küng, l’Eglise risque - à cause de Ratzinger et de sa mouvance - “de devenir 
une grande secte”. C’est-à-dire un groupe religieux bien identifié, replié sur une 
doctrine et des rites et ayant une vison très négative du monde qui l’entoure. 

Un mot pour terminer. Jésus de Nazareth a opéré en son temps une formidable 
révolution religieuse, spirituelle et humaine. Contre le parti des pharisiens et des 
docteurs de la Loi, il a opposé une vision de Dieu qui rejoint chaque être humain 
et l’invite à la croissance de sa liberté, de sa dignité et de sa puissance d’aimer. Il 
s’est donc heurté à la collusion entre le sacré et le pouvoir, qui a toujours été un 
facteur d’exclusion et de violence. Pour cette vision de Dieu et de l’humain, Jésus 
a payé de sa vie. 

Je suis de plus en plus persuadé que nous devons opérer à l’intérieur même de 
l’Eglise, de toutes les Eglises et de toutes les religions, ce même renversement. 
Non pas l’humain pour Dieu, mais un Dieu pour l’homme. L’homme et la femme 
libres, responsables, ouverts, hospitaliers à tout et à tous, émerveillés et confiants. 
L’homme et la femme du Royaume mystérieux dont Jésus annonçait la présence 
dans le cœur de chacun - s’il sait l’y voir.

d.C. 

infos à reLayer
 

camPagne de carême
2009 marquera l’ouverture d’un temps de réflexion et d’animation sur 
l’agriculture paysanne, en particulier sur les changements climatiques comme 
facteur aggravant des conditions de vie déjà difficiles de paysans du Sud. 
Autour de ce thème, différents outils d’animation sont proposés :

- des pistes de célébrations avec textes, prières, pour vivre ce temps de carême 
de partage au sein des communautés chrétiennes. Disponible en version 
papier ou téléchargeable. 

- un jeu coopératif sur la souveraineté alimentaire. Le but du jeu : ramener les 
solutions au centre du pays avant que les menaces extérieures ne réduisent 

Entraide et Fraternité est une ONG 
(Organisation Non Gouvernementale) 

catholique de coopération au 
développement.  Elle soutient annuellement 

près de 150 actions de développement 
dans une trentaine de pays du Tiers monde. 
Chaque année elle organise également des 

campagnes de sensibilisation et d’action 
en Belgique ainsi qu’un grande collecte de 
fonds durant la période du carême.  Pour 

plus d’infos voir www.entraide.be
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l’espoir à néant. Le jeu demande aussi la présence d’un ‘sage’, d’un observateur 
et d’un animateur. Pour 10 à 20 joueurs. Dès 16 ans. Location : 10 �/3 jours 
(caution : 125 �). 

- une plaquette théologique sur la souveraineté alimentaire : une réflexion et 
un éclairage que la foi chrétienne peut apporter à ce sujet. 3 � 

- et bien d’autres sur www.entraide.be

marcHe des Jeunes
Le samedi 28 mars 2009, la marche des jeunes aura lieu au Foyer de Charité 
à spa de 14h00 à 21h30.

Pour l’édition 2009, le Service Diocésain des Jeunes veut mettre l’accent sur la 
démarche de Carême : marcher pour apprendre. sur les pas de l’apôtre Paul; devenir 
à son tour pèlerin. Une expérience à la portée de... tous les pieds ! 

Un slogan pour nous emmener : “ Let’s go ! ” Autrement dit, en ce temps de Carême, 
allons-y, mettons-nous en route et effectuons un déplacement. au sens propre et 
au sens figuré ! 

Plusieurs départs, plusieurs chemins et des animations adaptées au terrain 
permettront aux participants de marcher dans la superbe région boisée de Spa. 
Puis nous convergerons vers le Foyer de Charité de Nivezé où auront lieu le souper 
et la veillée.

semaine sociale du moc : 
crises et sortie de crises, 16 et 17 avril 2009
Certains l’avaient annoncée.  Depuis septembre, la réalité de la crise est devenue 
patente pour tous.  Mais faut-il dire “ la ” ou “ les ” crises ?  Est-on face à une crise 
de même nature que toutes celles qui ont secoué le capitalisme, de ses origines à 
nos jours ? Dans ce cas on peut en attendre la sortie par effet de cycle. Ou bien, 
plus radicalement, devons-nous nous considérer comme face à une crise qui remet 
en cause rien moins qu’une civilisation ? 

Deux journées de conférences et débats pour mieux comprendre la crise, débattre du 
modèle de développement souhaitable et pour discuter des enjeux de mouvement 
social.

festival cHoose life, du 14 au 18 avril 2009 !
Le Choose Life festival n’est pas un festival comme un autre ! On y trouve bien sûr 
des concerts et une ambiance festive et de rencontre, mais celui qui déplace les 
foules, n’est pas un groupe de rock idolâtré des jeunes, c’est ... Dieu. En effet, cet 
événement, avec une pointe de défi et de non conformisme, se veut le festival de 
la foi des jeunes catholiques en Belgique.

Pour tous renseignements complémentaires : 
l’équipe du SDJ, Service Diocésain des 
Jeunes, 127, rue des Bruyères - 4000 Liège  
Tél. 04/229.79.37 - www.sdjliege.be

Au CEME à 6020 Charleroi.  
Secrétariat et renseignements : 
Chaussée de Haecht 579, 1030 Bruxelles 
Tél. 02/246.38.51 ou 02/246.38.01 
Inscription : secretariat@ftu.be

11
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Il offre donc l’occasion à une centaine de jeunes chrétiens de Bruxelles, de Wallonie 
et de Flandre de se rencontrer et d’oser vivre des temps forts de prière, de fête, de 
musique et de concerts, des témoignages, des ateliers sportifs et artistiques, et 
des partages. Histoire de montrer que l’Eglise peut aussi avoir un visage jeune et 
dynamique !

Les jeunes qui fréquentent les OJ ont à cœur de faire partager les valeurs qui les 
animent au quotidien. Certains d’entre eux sont aussi animés par la foi et voudraient 
parfois faire partager cette expérience avec d’autres qui la vivent également. C’est 
exactement ce que propose le Choose Life festival.

Horizons Pour tes vacances
L’édition 2009 de cette brochure du Réseau Jeunesse Ignatien vient de paraître. 
Elle propose, comme chaque année, des activités très variées pour les jeunes de 
6 à 35 ans, principalement pendant les vacances d’été : pèlerinages, vacances 
découverte d’autres cultures, randonnées à pied ou à vélo, camps spécifiques pour 
les jeunes de 6 à 18 ans …  Elle contient également les informations concernant les 
activités ayant lieu durant l’année et qui partagent avec celles de l’été, le souci de 
la convivialité, du partage, de la fête avec la recherche de Dieu, la prière, la culture, 
l’engagement social, la nature et le sport.

carrefours des générations
Site : www.kbs-frb.be

Durant le week-end des 25 et 26 avril 2009, quarante à cinquante communes 
wallonnes et bruxelloises participeront aux “ Carrefours des Générations, à l’initiative 
de la Fondation Roi Baudouin.

Une multitude d’activités existantes ou de nouvelles initiatives à concrétiser dans le 
domaine de l’intergénérationnel, du mieux vivre ensemble, y seront à découvrir.

Découvrez plus d’informations sur cette initiative sur www.carrefoursdesgenerations.be

ProcHains week-ends de formations du cefoc
Les 25 et 26 avril 2009 : La sexualité dans la vie humaine et sociale.

Comment les traditions culturelles et religieuses occidentales parlent-elles de la 
sexualité et de l’affectivité ? Y-a-t-il, particulièrement en Occident, une dissociation 
entre sexualité et expérience personnelle et sociale ? D’où vient cette dissociation 
qui tend à faire de la sexualité une dimension “ à part ” de la vie humaine et 
sociale ? Cette dissociation n’est-elle pas, en partie, à l’origine de dérives tragiques 
et criminelles ?  Comment dès lors construire une meilleure articulation pour que 
la sexualité retrouve une plus juste place et fasse sens dans une vie humaine et 
sociale ?

Lieu du festival : Centre scolaire de 
Berlaymont (Waterloo) ; 

Pour tout renseignement : Eric Vollen, 081 
46 81 48 ou 0474 45 24 46, ou secretariat@

festivalchooselife.be  
ou http://festivalchooselife.be

Renseignements : Réseau Jeunesse,  
rue Marcel Lecomte 25 5100 Wépion  
Tél. 081/46 81 48 ou 0474/45 24 46

secretariat@reseaujeunesse.be ; www.
reseaujeunesse.be

La Fondation Roi Baudouin est une 
fondation d’utilité publique.  Sa mission 

est de contribuer à l’amélioration des 
conditions de vie de la population.  Pour 

cela elle soutient notamment des projets et 
des citoyens, principalement financièrement.  

En outre elle est à l’initiative d’études 
d’intérêt général.

Le Cefoc, Centre de formation Cardijn est 
une association d’éducation permanente 

reconnue par la Communauté française. Y sont 
développées des formations pour des adultes 
issus ou solidaires des milieux populaires. Et 

ce, dans le monde du travail, les paroisses, les 
quartiers, les villages, les associations ou les 

cités. Ces différentes formations proposent de 
s’interroger sur le sens de la vie et de réflechir 

au “ comment vivre ensemble ” de manière 
citoyenne, dans une société plus  

démocratique et plus solidaire.

12



mars – aVriL 2009

CJC en mouVement

Les 13 et 14 juin 2009 : Développement durable : liberté et contrainte.

Les citoyens trient davantage leurs déchets, les pouvoirs publics proposent des 
primes à la construction visant les économies d’énergie, les entreprise automobiles 
s’engagent à fabriquer des voitures moins polluantes, des consommateurs achètent 
“ bio ”. Mais cet appel à la responsabilité et à l’initiative “ libre ” des acteurs et des 
citoyens est-il suffisant pour faire face à ce qui menace l’ensemble de l’humanité ? 
Les décisions à prendre en matière de développement durable doivent-elles être 
confiées seulement au bon vouloir des individus ou nécessitent-elles des contraintes 
imposées à tous par les décideurs politiques ?

Quelles conséquences auraient ces nouvelles contraintes  pour ceux qui ont peu de 
moyens et qui vivent déjà dans une sobriété obligée ?

c’est notre terre !
L’exposition, consacrée au développement durable, montre à quel point l’homme 
joue un rôle central dans l’avenir de la planète. Au fil des thèmes développés, le 
visiteur aboutit au constat que l’homme ne prend pas soin de son habitat.  Ainsi 
par exemple, les vacances riment généralement avec déplacements – en avion 
notamment- très polluants.  Ou encore : l’agriculture absorbe 70 % de l’eau douce 
disponible.

Par contraste, l’exposition imagine ce que deviendrait la Terre si les hommes 
venaient à disparaître : la nature reprendrait ses droits.

Une occasion pour nous interroger à propos de nos habitudes de consommation 
et pour nous poser la question : “ Que fais-je pour sauvegarder notre belle planète 
bleue ? ”

Renseignements et inscriptions : Cefoc 
asbl, Rue Saint-Nicolas, 84 à 5000 
Namur.  Tél/Fax 081/23 15 22
Courriel info@cefoc.be

Jusqu’au 26 avril 2009 à Tour et Taxis, du 
lundi au vendredi de 9 à 17h. Week-end, 
vacances scolaires et jours fériés de 10 à 
19h.  Infos :02/549.60.49  www.expo-terra.be
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poLitique de 
Jeunesse et de 
Vie assoCiatiVe

assemBLée généraLe du CJef
Poursuivant le processus de réforme du Conseil de la Jeunesse, c’est une AG du CJEF 
clairsemée qui s’est réunie le 25/02/2009, malgré un ordre du jour assez consistant 
et intéressant. 

Après un tour de présentation et de l’actualité des membres présents, l’AG a accueilli 
les deux nouveaux membres de l’équipe du CJEF : Joachim WACQUEZ, Chargé de 
communication, et Priscilla DE RADIGUES, Chargée de Projets, qui ont été engagés 
pour assurer les nouvelles missions confiées au Conseil avec la réforme. 

 Assemblée générale du CJEF 15

 Commission Consultative des Organisations de Jeunesse : 
 vers un Emploi pour les Organisations de Jeunesse 17

 Rassembler toutes les organisations de jeunesse 17

 Mémorandum de la CCOJ en vue des élections 2009 18

 Décret OJ : le point 18

 FESOJ– CESSOC 18

 Décret Emploi : liquidation des subventions 2008 19

 Fonds de formation du secteur socioculturel : 
 plan d’action et projet de supervision  19

 Catalogue de formation 20

 Conseil supérieur des Volontaires 20

 Bon à savoir 21

 Campagne « Stéréotype toi-même » 21

 Revue de presse 22

 Réforme du décret OJ  22

 Mieux soutenir les mouvements de jeunesse 24

Le Conseil de la Jeunesse d’Expression 
française a pour mission de promouvoir 
toutes les activités susceptibles d’assurer 
la participation des jeunes aux décisions 
et mesures qui les concernent. Conseil 
consultatif en matière de politique de 
jeunesse, il donne, soit d’initiative, soit à 
la demande d’un ou de plusieurs ministres, 
des avis sur tous les problèmes concernant 
la jeunesse. 

Le CJEF assure également le lien entre les 
organisations de jeunesse reconnues en 
Communauté française (80 OJ).

Le CJEF va bientôt faire peau neuve et 
devenir le CjCF (Conseil de la Jeunesse de la 
Communauté française). Outre un changement 
de nom, c’est également une modification 
de composition (rajeunie, diversifiée) et de 
nouvelles missions qui vont être réalisés.  
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L’assemblée a ensuite reçu assez bien d’informations concernant les dossiers et les 
projets en cours au sein du Conseil de la Jeunesse.

Nous sommes revenus sur le mémorandum du CJEF pour les élections régionales 
et européennes qui aura comme suite le projet d’interpellation décentralisée des 
jeunes à l’occasion des élections 2009 “ Yes youth can ”. 

Les représentants du CJEF au Conseil Economique et Social des Nations Unies et 
au Conseil fédéral du Développement durable ont ensuite fait un retour sur la 
participation du CJEF à ces instances. 

Le Conseil a également discuté de l’évolution de sa réforme. Celle-ci suit son cours 
et devrait aboutir à l’élection et la mise en place du premier CjCF (Conseil de la 
Jeunesse de la Communauté Française) entre novembre 2009 et novembre 2010.

Le Conseil a ensuite discuté et entériné son adhésion à la plate-forme “ pas d’ados 
derrière les barreaux ”. Cette coordination regroupe des personnes de tous horizons 
(associatifs, universitaires, professionnels du secteur de l’aide à la jeunesse, …) qui 
s’élèvent contre la tendance à l’enfermement en IPPJ (Institutions publiques de 
protection de la jeunesse), de plus en plus fréquent, des mineurs ayant commis des 
faits qualifiés d’infraction.

La séance s’est clôturée par un vote pour savoir si Benoît Constant, nouveau 
Responsable national des Jeunes CSC, pouvait participer aux travaux du Bureau 
en tant qu’observateur. En effet, le Conseil n’a pu procéder à son élection au 
Bureau car il n’est pas encore officiellement membre du CJEF. Encore une fois, des 
lenteurs dans la signature d’arrêtés de nomination au CJEF empêchent celui-ci de 
fonctionner de manière optimale. Il a donc fallu trouver une solution temporaire 
pour permettre à Benoît de s’investir sans attendre, dans le CJEF et son Bureau. L’AG 
s’est prononcée positivement sur la demande du Bureau. 

d.v.

“ Yes youth can ”, c’est 3 soirées 
décentralisées où des jeunes issus de 

tous horizons pourront réfléchir et réagir, 
en collaboration avec des représentants 

politiques, aux propositions du 
mémorandum du CJEF. 

A Liège le 18/03/2009, on parlera 
d’éducation et d’engagement. 

A Charleroi, le 20/03/2009, on parlera de 
l’emploi . 

A Bruxelles le 25 mars on parlera de 
développement durable. 

A Namur, le 28/03/2009, ce sera la soirée 
de clôture des rencontres avec une 

présentation des réflexions qui auront eu 
lieu en présence du Ministre de la Jeunesse. 

Comme vous le voyez les nouveaux membres 
de l’équipe du CJEF sont déjà au travail ! On 

vous en reparle plus longuement dans une 
des prochaines Newsletters du CJC. Pour 

vous y inscrire : dvitry@cjc.be   
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Commission ConsuLtatiVe des 
organisations de Jeunesse : 
Vers un empLoi pour Les 
organisations de Jeunesse
Depuis notre dernier Correspondance, la CCOJ s’est réunie deux fois. Ces réunions 
ont bien entendu été marquées par les avancées sur le décret OJ. Elles ont aussi 
permis d’autres décisions : mandats, réunion de toutes les OJ, mémorandum.

La CCOJ a ainsi désigné deux représentants au Conseil Supérieur de l’Education aux 
Médias (CSEM). Ces deux représentants sont Daniel De Temmerman, directeur du 
CFA (Centre de Formation d’Animateurs et Anne-Claire Orban, coordinatrice d’ACMJ 
(Action-Ciné-Médias-Jeunes). Cette dernière OJ est, comme vous le savez, membre 
du CJC.

Le CSEM est chargé de remettre des avis sur les politiques relatives à l’éducation 
aux médias.

Un deuxième organe consultatif avait sollicité la CCOJ, il s’agit de la commission 
pluridisciplinaire de la culture. Cette commission, comme son nom l’indique, veut 
rassembler des représentants de toutes les formes culturelles (et donc, de tous les 
secteurs de la culture en Communauté Française). Elle alloue des budgets à certains 
projets ou certaines associations. La CCOJ y a mandaté Brice Many, le secrétaire 
général du CJC et co-président de la CCOJ. Cette candidature s’inscrit dans un 
partenariat avec le CJEF qui y mandate Geoffroy Carly, l’autre co-président de la 
CCOJ.

rassemBler toutes les organisations de Jeunesse
Les OJ sont 85 aujourd’hui. La CCOJ a pour devoir de les réunir toutes au moins 
une fois par an. Cet objectif n’a pu être rencontré en 2008 car la négociation du 
décret OJ a monopolisé toutes les énergies. La CCOJ a toutefois décidé de préparer 
cette réunion importante. Une période a été fixée, la réunion se tiendra fin du 
mois de septembre 2009. La CCOJ souhaite que l’Observatoire de l’Enfance, de la 
Jeunesse et de l’Aide à la Jeunesse présente aux OJ une analyse des politiques de 
Jeunesse et du développement du secteur. Ensuite, des ateliers seront organisés 
pour réfléchir à l’avenir du secteur des OJ et à son développement. La préparation 
de cette réunion commence à peine et les OJ membres de la CCOJ auront l’occasion 
d’affiner la préparation. Le public visé est celui des responsables des Organisations 
de Jeunesse.

La CCOJ  a été mise en place,  suite au 
vote, en mai 2004, d’une modification  du 
décret  du 20 juin 1980 portant sur la 
reconnaissance et l’attribution de subsides 
aux OJ.  Elle a siégé pour la première fois 
le 10 novembre 2005. 

La CCOJ est dorénavant l’organe 
consultatif chargé de travailler sur les 
enjeux liés à la reconnaissance et au 
fonctionnement des organisations de 
jeunesse. Elle est également l’interlocuteur 
de la Ministre  pour négocier et réformer le 
décret du 20 juin 1980.

Créé récemment dans le cadre d’un 
décret de la Communauté Française 
consacré à l’éducation aux médias, ce 
Conseil d’Avis est appelé à intervenir 
sur cette matière essentielle pour une 
démocratie. Les médias jouent en effet 
un rôle très important sur la façon dont 
se construit l’opinion.  

L’OEJAJ est un outil d’information et 
de réflexion sur les matières touchant 
à l’enfance, la jeunesse et l’Aide à la 
jeunesse en Communauté française.  Il livre 
annuellement un rapport sur ses réalisations 
et nouveaux chantiers en ces matières.  

A ce sujet, si tu souhaites que le travail 
porte plus particulièrement sur un aspect des 
politiques de jeunesse, le représentant de ton OJ 
à l’AG du CJC peut relayer ce point de vue. Nous 
tâcherons de l’intégrer dans la préparation. Si tu 
ne connais pas le représentant de ton OJ à l’AG 
du CJC, tu peux t’adresser directement à nous 
correspondance@cjc.be  
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mémorandum de la ccoJ en vue des élections 2009
Une seule proposition à mettre à l’agenda politique : Un plan Emploi pour les OJ.

La CCOJ a décidé de donner un impact maximal à cette revendication du secteur. 
Ce sera la seule revendication. Pourquoi ?

Avec le nouveau décret OJ, le développement de l’action des OJ est revenu au cœur 
de l’actualité et des préoccupations de chacun. Nous souhaitons pouvoir bénéficier 
de davantage de travailleurs pour renforcer la présence et l’action des Organisations 
de Jeunesse dans toute la Communauté Française. Pour ce faire, nous demandons 
que les Régions Wallonne et Bruxelloise se coordonnent avec la Communauté 
Française et que des emplois soient octroyés aux Organisations de Jeunesse.

Ce chantier est ambitieux et difficile à mettre en œuvre car il suppose d’articuler 
plusieurs niveaux de pouvoir et plusieurs Ministres. C’est la raison pour laquelle les 
OJ demandent à tous les partis politiques de s’engager à soutenir cette demande 
du secteur.

décret oJ : le Point
Le décret a continué son petit bonhomme de chemin législatif. Il a été analysé par 
le Conseil d’Etat qui a pour mission de vérifier si le texte est correct sur le plan du 
droit. Des remarques ont été formulées et le Ministre de la Jeunesse y a répondu au 
mieux. Ensuite, le décret a été relu par le Gouvernement et approuvé une troisième 
fois (troisième lecture). A présent, le décret sera présenté aux députés, d’abord en 
commission où siègent les députés qui traitent plus spécifiquement les questions 
de jeunesse, ensuite en séance plénière. Une fois que le décret aura été soumis 
au vote et approuvé par les députés, le Gouvernement pourra prendre les arrêtés 
d’application du décret.

Ces arrêtés sont déjà en cours de rédaction et de négociation au niveau du Cabinet 
du Ministre de la Jeunesse qui rencontre fréquemment les OJ sur ce sujet. On peut 
espérer qu’ils soient très rapidement prêts et mis en œuvre, c’est-à-dire pour le 
courant du mois d’avril.

b.m.

fesoJ-CessoC 
 

Deux réunions de CA de la CESSOC se sont tenues depuis le début de l’année 2009. 
Les dossiers actuellement en négociation au niveau de la Commission Paritaire y 
ont occupé l’essentiel des débats.

En effet, avec le soutien de tous 
les partis, on peut supposer que 

même si les Ministres de Régions et 
Communautés sont issus de partis 

différents et se sont engagés sur 
des projets différents en fonction du 

niveau de pouvoir où ils exerceront 
leurs compétences, ils mettront en 

œuvre ce à quoi ils se sont engagés : le 
plan Emploi pour les Organisations de 

Jeunesse.

Les arrêtés d’application sont des textes de 
loi qui précisent certains points du décret 

notamment la façon dont le décret doit 
être appliqué : documents administratifs, 

procédures, délais et échéances sont 
développés dans les arrêtés. 

Structure fédérative regroupant les 
Organisations de Jeunesse, les Fédérations 

de Centres de jeunes et des asbl actives 
dans le champ de l’accueil de l’enfance.  
La FESOJ organise la représentation de 

ces associations dans leur dimension 
d’employeur au sein de la CESSOC 

(Confédération des Employeurs des Secteurs 
sportif et socioculturel) vis-à-vis du monde 

politique et des syndicats.   
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Dans notre système belge de concertation sociale, les employeurs doivent 
construire leurs positions de négociation pour en discuter avec les représentants 
des travailleurs, les syndicats. Le CJC contribue à cette concertation et représente 
aussi ses OJ membres sur ces questions. Actuellement, les questions de prépension, 
d’outplacement et de délégation syndicale sont les questions les plus avancées. La 
question des prépensions vise à aller plus loin que les dispositions qui s’appliquent 
aux travailleurs de tous les secteurs. Il s’agit de prendre des dispositions propres au 
secteur socio-culturel en permettant un accès plus aisé à la prépension pour les 
travailleurs dans un contexte où les coûts financiers restent supportables pour les 
employeurs. Compte tenu des nombreux emplois subventionnés par les pouvoirs 
publics, les réglementations en matière de subvention viennent rendre les choses 
nettement plus compliquées encore. Cette question sera très certainement une des 
revendications déposées par les employeurs dans leur mémorandum 2009.

décret emPloi : liQuidation des suBventions 2009
Suite au vote du décret Emploi dont nous avons dit dans les numéros précédents 
tout le mal que nous pensions, les employeurs doivent recevoir leurs subventions 
2009. Grande première, il s’agit de recevoir les sommes en début d’année et non 
à la fin. La FESOJ et la CESSOC se sont inquiétés d’un retard dans la liquidation. Il 
s’avère que ce retard sera finalement assez léger. Vraisemblablement, à l’heure où 
vous lisez ces lignes, votre OJ a reçu ses subventions.

Pour rappel, ces sommes permettent de porter les barèmes salariaux de tous les 
travailleurs du secteur à 93,25 % des barèmes de la Commission Paritaire.

b.m.

fonds de formation du seCteur 
soCioCuLtureL : pLan d’aCtion 
et proJet de superVision
Le fonds de formation a travaillé sur son plan d’action 2009-2010. Celui-ci prend 
un peu de retard dans sa définition mais devrait être finalisé sous peu, ce qui 
permettrait de relancer le soutien à de nombreux projets de formation au sein du 
secteur.

Par ailleurs, le fonds a réuni un comité de sélection début février. Ce comité 
de sélection a passé en revue une bonne trentaine de projets de supervision. 

Chaque année ce fonds permet de 
subventionner des actions de formation 
déterminées sur base d’appels à projets.  
Les OJ peuvent donc profiter pleinement 
de ces moyens financiers pour développer 
la formation de leurs travailleurs et en 
particulier les travailleurs faisant partie 
de groupes dits “ à risque ” tels que les 
travailleurs plus âgés ou moins qualifiés.
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La particularité de cet appel à projets est d’associer dans la supervision, les 
travailleurs et les administrateurs de l’association. Une vingtaine de projets ont été 
sélectionnés. A la suite de cela, le fonds de formation va relancer un appel à projets 
car il dispose encore d’un budget permettant de soutenir une vingtaine de projets 
supplémentaires.

catalogue de formation
Les formations présentées dans ce catalogue concernent le premier semestre 2009.  
Elles sont accessibles aux travailleurs des associations qui relèvent des Commissions 
paritaires 319, 329 (OJ, entre autres) et 332. L’éventail des thématiques proposées 
est large : législation sur le bien-être au travail ; secourisme ; confrontation aux 
traumas et deuils ; écoute et accueil ; gestion des émotions et stress ; gestion de 
l’agressivité ; gestion des conflits ; animation de groupe ; communication et travail 
d’équipe, conduite de réunion ; gestion d’équipe ; gestion de projets ; partenariat 
et travail en réseau.

ConseiL supérieur  
des VoLontaires
En ce début d’année 2009, le Conseil a élu une nouvelle Présidente et 2 Vice 
Présidentes pour la seconde moitié du mandant 2007-2010. C’est Suzanne Van 
Sull (SEGEC) qui succède à Irmgard Paulus. Pour sa première réunion de l’année, le 
Conseil s’est longuement penché sur un projet d’avis sur l’assurance des volontaires. 
Cet avis vise principalement 2 objectifs. D’une part réaffirmer la nécessité de 
protéger les volontaires en termes de responsabilité. D’autre part anticiper les 
problèmes conflictuels dus aux zones de flou de la Loi en termes d’assurance et 
de responsabilité. Cet avis sera prochainement finalisé et envoyé aux responsables 
politiques.

Le Conseil Supérieur des Volontaires a également été sollicité par le Sénat concernant 
des propositions législatives. Une délégation du Conseil a donc rencontré les 
Sénateurs en janvier. Les propositions concernaient 3 sujets. 

Renseignements : Tél. 02/229 20 23 
e-mail : formation@apefasbl.org

Créé en 2002, le Conseil supérieur des 
Volontaires – CSV - est un organe de 

concertation et de consultation permanent 
où les volontaires et les autorités entrent 
en contact afin de garantir une attention 

permanente aux problèmes spécifiques 
des volontaires, et ce, dans de nombreux 
domaines : le droit du travail, la sécurité 

sociale, la fiscalité, la responsabilité civile et 
pénale… 

Le Csv a Pour tâChes :
- de collecter, systématiser et analyser les 

informations relatives aux volontaires et 
au volontariat

- d’examiner les problèmes spécifiques 
auxquels peuvent être confrontés les 

volontaires et le volontariat

- de sa propre initiative ou à la demande des 
Ministres compétents, de donner des avis 

ou de faire des propositions concernant les 
volontaires et le volontariat.
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Premièrement, une proposition visant à faciliter l’accès au volontariat des 
personnes étrangères. Le Conseil s’est positionné favorablement. deuxièmement, 
une proposition d’instaurer un congé de deux demi jours pour les administrateurs 
qui doivent réaliser des tâches administratives en journée. Le Conseil a invité le 
Sénat à prendre en compte les aspects suivants avant de prendre sa décision : 
risque de discrimination à l’embauche, modalités de contrôle de l’emploi de ce 
“ congé volontariat ”,… troisièmement, une proposition de soumettre l’accès 
au volontariat pour les personnes malades ou handicapées, à la délivrance d’un 
certificat médical. Le Conseil s’est positionné favorablement sur cette proposition 
car le certificat du médecin permet de protéger tant le volontaire que l’association 
au niveau des responsabilités qu’elle exerce.

Après un long travail sur les aspects de la loi liés aux assurances et à la responsabilité, 
le Conseil Supérieur des Volontaires mettra bientôt en place un groupe de travail 
consacré au “ congé volontariat ”. De cette manière, il pourra étayer sa position 
lorsqu’il sera sollicité à nouveau sur ce sujet par le Sénat.

m.b.

Bon à saVoir
camPagne “ stéréotYPe toi-même ”
Dans le droit fil de l’étude réalisée pour la Communauté française en 2007 
concernant les jeunes face au sexisme dans les médias, la Direction de l’Egalité 
des Chances publie une BD “ Stéréotype toi-même ” : face aux nombreux clichés 
sexistes auxquels les jeunes sont exposés via la publicité,  la télévision, internet,… 
La BD illustrée par Jannin et Catheline, vient à point nommé pour aider les jeunes 
à décrypter les clichés publicitaires.

distribuée gratuitement à la demande 
par courriel egalite@cfwb.be ou via 
le téléphone vert de la Communauté 
française : 0800/20.000
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aLter eChos 268, 27/02/09

Bientôt de nouVeLLes fédés de sCouts :  
de L’assoCiatif fiCtion ?

réforme du décret oJ 
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aLter eChos 268, 27/02/09
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LLB 21-22/02/09

mieux soutenir  
Les mouVements  

de Jeunesse
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 La JOC 32

appeL aux oJ !
Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de vous. une annonce, 
un compte-rendu d’activités, un sujet qui vous tient à cœur et que vous 
souhaitez partager ? C’est avec plaisir que nous les publierons dans le 
CorresPondanCe.
il en va de même pour les articles de presse qui parlent de vous.
merci de les envoyer par la poste ou à l’adresse électronique suivante : 
correspondance@cjc.be 
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mouv’on, la nouvelle revue des animateurs gcB !
La revue des animateurs GCB fait peau neuve ! Après plusieurs réunions pour en établir les objectifs, la 
ligne graphique, le nom, la périodicité, le pourquoi du comment… L’équipe Communication et Publications 
GCB a créé une revue qui se veut proche des animateurs. Le résultat est dynamique, tout en couleur et 
plus direct dans les contenus pour être directement utile dans l’animation. 

La grande nouveauté : au centre, un dossier pédagogique détachable qui traite un sujet en particulier, 
en lien avec l’animation. Un outil à consulter et à conserver qui donne aux staffs des pistes concrètes à 
suivre. Dans ce 1er numéro, nous avons exploré le thème du jeu !

Le Mouv’On arrivera 6 fois par an au siège de ton OJ. Bonne lecture !

24H Hors-Piste
Les Guides et le Patro organisent les 2 et 3 mai 2009 un week-end pour ceux qui se posent la question 
du sens dans l’animation. 8 thèmes seront proposés en ateliers (explication détaillée des thèmes sur www.
guides.be ou sur www.patro.be ) :

- Le volontariat à l’étranger

- La différence

- Le rapport à la nature

- La non violence

- L’engagement

- Le sens dans les médias

- La crise de foi

- L’écoute de soi et de l’autre

dates : du samedi 2 mai à 14h au dimanche 3 mai à 14h
Lieu : Lycée Martin V – Implantation Bruyères

Av.des Arts 20 à 1348 Louvain-la-Neuve

a prévoir : Un matelas et un sac de couchage

Prix : 9 euros

Infos et inscriptions 

Guides Catholiques de Belgique : gcb@guides.be - 02/538.40.70

Patro : fnp@patro.be – 071/28.69.50

succès des etats généraux des guides
650 participants étaient présents aux Etats généraux que les Guides ont organisés ce 7 février. Les 
animateurs étaient invités à venir débattre et donner leur avis sur les caps à donner au mouvement GCB 
dans les prochaines années. Ce fut un véritable succès !

L’Assemblée générale du 26 avril va maintenant choisir les priorités parmi les 72 recommandations qui ont 
été votées et les mettre en oeuvre. On retiendra l’ambiance festive et “ piratesque ” qui régnait sur tout le 
site de l’Abbaye de Floreffe. La journée s’est terminée en apothéose avec un concert de Cré Tonnerre.

Merci à toutes les OJ qui nous ont rejoints dans le “ village portuaire ” et qui ont pu nouer le contact avec 
les animateurs GCB ! 
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l’info kit de la Jocf aBorde le tHème des Paradis artifici’elles
Pour ce numéro d’Info Kit, nous avons voulu prendre un des phénomènes de la cause des précarités. 
Nous avons choisi de parler de l’addiction comme une des nombreuses problématiques responsables de la 
précarité que vivent certains jeunes... Un problème qui existe depuis des siècles et qui n’a jamais trouvé 
de solutions.   

De tous temps et sur tous les continents, les drogues ont existé. Leur histoire a évolué en même temps que 
celle de la chimie et de la médecine. L’utilisation de la drogue est devenue au fil des ans un phénomène 
de société. 

La toxicomanie est une dépendance psychologique et physique d’un produit comme l’alcool, le tabac, les 
médicaments, l’héroïne, ... Un flambeur est aussi par extension un toxicomane dans la mesure où il ne 
peut pas s’arrêter de jouer et de parier. La boulimie l’est également car la personne mange d’une manière 
excessive sans pouvoir s’arrêter. 

Dans notre partie “ klaxon ”, vous trouverez un bref historique de l’évolution de la drogue et les différentes 
addictions qui sont sûrement les plus importantes, parmi les causes de la précarité des jeunes.

Dans “ interpellant ”, nous vous présenterons l’étude réalisée par le CRIOC auprès des jeunes ainsi que des 
points de vue d’experts en toxicomanie.  

le logo de la Joc fait Peau neuve !
A travers ce nouveau logo, nous avons voulu mettre en avant certains aspects de notre organisation. Et, 
surtout, “ notre ” méthode (imaginée par Joseph Cardijn) : 

Voir – Juger - Agir !

Ces trois étapes sont symbolisées par l’œil, la balance et le poing.

Quant aux couleurs, elles sont dans la tradition du mouvement. Le rouge est la couleur “ historique ” 
de la JOC et le vert, la couleur du mouvement chrétien progressiste. En allant plus loin, les couleurs 
représentent l’idéologie de notre organisation : le rouge symbolise le militantisme, l’action progressiste, le 
vert est attaché aux valeurs pro-environnementales. Ces deux couleurs ne font absolument pas référence 
à certains partis politiques.

week-end Balade “ l’arBre, un acteur de notre PaYsage ”
Les  28 et 29 mars prochain , le Gîte d’étape “ Entre Pierres et Rivières ” de Han sur Lesse propose une 
balade sur le thème des arbres. Les deux baldades, du samedi et du dimanche, permettront d’aborder les 
arbres de deux manières différentes. Le samedi, une balade commentée d’environ 10 km apprendra à les 
identifier par leur écorce, leurs bourgeons, forme, etc.  La balade du dimanche s’intéressera à l’évolution 
de notre paysage par l’utilisation que l’homme fait de l’arbre.

renseignements et réservation : 
084/37.74.41 – gite.han@gitesdetape.be  -  www.gitesdetape.be/han
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des ados à L’éCoLe de La Brousse

Le Ligueur 2, 14/01/09

mouvements à foulards 
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Le Ligueur 2, 14/01/09
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L’info 1-2 , 09/01/09
« quand Je serai grand, Je serai... »

Jeunes CsC 

30



mars – aVriL 2009

du Côté des organisations

L’info 8-9, 20/02/09

Les Jeunes CsC font saLon« quand Je serai grand, Je serai... »
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regards 84, JanVier 09

Liège soLidaire aVeC  
Les sans-papiers

 La JoC
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pour Vous

 Revue de presse : 34

 Décès de François Martou 34

 Stop tabac Jeunes 35

 Enquête santé jeunes 36

 Quinze ans de contrats de sécurité 37

 Tribunal des Familles 38

 Rapport 2008 de la Ligue belge des Droits de l'Homme 39

 Emploi non marchand 40 - 41

 Sans papiers 42

 Soutien controversé à la librairie Filigranes 43

Cette revue de presse est constituée d’une sélection d’articles autour de 
thématiques qui concernent directement ou indirectement les organisations 
de jeunesse : l’enfance, les jeunes, l’aide à la jeunesse, la vie associative, 
la société multiculturelle, l’emploi dans le secteur non marchand, l’eglise 
en société...
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Le déBat et La gauChe perdent martou

décès de françois martou
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Le soir 06/02/09

ConCours anti Cigarette

stop tabac Jeunes
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L’aLCooL ? pas dangereux  
pour 17 % des Jeunes

enquête santé jeunes
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Le soir 18/02/09

Contrats de séCurité 
CherChent… séCurité

quinze ans de contrats de sécurité
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Le Ligueur 7, 18/02/09

ViVement des e-déCisions !

tribunal des familles
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Ls 20/02/09

Les droits fondamentaux
s'érodent en BeLgique

rapport 2008 de la Ligue belge des droits de l'homme
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qui Veut sauVer Le mariBeL soCiaL ?
aLter eChos 266, 30/01/09

emploi non marchand

40



mars – aVriL 2009

epingLé pour Vous

L’info 7, 13/02/09

LLB 16/02/09

trois miLLe empLois pour Le non marChand

Le non-marChand, faCteur de reLanCe

emploi non marchand
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un appeL inédit en faVeur des sans papiers

sans papiers
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un suBside inattendu

soutien controversé à la librairie filigranes

Le soir 15/01/09
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Liste des organisations membres du ConseiL de La jeunesse CathoLique

conseil de la Jeunesse catholique (cJc)
rue de la charité, 43 - 1210 Bruxelles
tél : 02/230.32.83 - fax : 02/230.68.11
cjc@cjc.be  –  www.cjc.be

Be-larp
info@larp.be
www.larp.be

fédération nationale 
des Patros (fnP)

rue de l’Hôpital 17, 6060 gilly
tél. : 071/28.69.50
fax : 071/42.04.53

fnp@patro.be
www.patro.be

guides catholiques de Belgique (gcB)
rue Paul emile Janson, 35

1050 Bruxelles
tél. : 02/538.40.70
fax : 02/537.3362

gcb@guides.be
www.guides.be

gratte
rue Hector genard, 2

1070 Bruxelles
tél. et fax : 02/534.61.10

info@gratte.org
www.gratte.org

Jeunesse ouvrière 
chrétienne (Joc)
rue d’anderlecht, 4

1000 Bruxelles
tél. : 02/513.79.13
fax : 02/513.47.11

secretariat.joc@joc.be

Jeunes csc (Jcsc)
chaussée de Haecht, 579

1031 Bruxelles
tél. : 02/246.32.19
fax : 02/246.30.10

jeunes-csc@jeunes-csc.be
www.jeunes-csc.be

action ciné media Jeunes (acmJ)
rue muzet 12,

5000 namur
tél. : 0476/84.94.56

info@acmj.be  
www.acmj.be

conseil Jeunesse développement (cJd)
rue de la vignette 179, 1160 Bruxelles

tél. : 02/660.91.42
fax : 02/673.69.97

am@cjd1160.org
http://devenirbelge.wordpress.com 

génération nouvelle (gen)
avenue Jules vandeleene, 14

1160 Bruxelles
tél. : 02/660.63.15
fax : 02/673.21.93

focolare.bruxelles@pi.be

fédération nationale des 
Patros féminins (fnPf)
rue de l’hôpital 15, 6060 gilly
tél. : 071/28.69.55
fax : 071/42.04.53
fnpf@patro.be
www.patro.be

Jeunesse & santé (J&s)
chaussée de Haecht, 579/40
1031 Bruxelles
tél. : 02/246.49.81
fax : 02/243.20.52
j&s@mc.be
www.jeunesseetsante.be

volontariat d’entraide et amitié
rue de la charité, 43
1210 Bruxelles
tél. : 02/219.15.62
fax : 02/233.33.56
info@entraideetamitie.be
www.entraideetamitie.be

Jeunesse ouvrière chrétienne 
féminine (Jocf)
rue des moucherons 3, 1000 Bruxelles
tél. : 02/513.79.12
fax : 02/513.47.11
secretariat.jocf@joc.be

Jeune et citoyen (Jec)
rue du marteau, 19
1000 Bruxelles
tél. : 02/218.05.59
fax : 02/223.15.93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

les gîtes d’etapes du centre Belge 
du tourisme des Jeunes (cBtJ)
rue van orley 4, 1000 Bruxelles
tél. : 02/209.03.00
fax : 02/223.03.89
info@gitesdetape.be
www.cbtj.be

service d’information et d’animation 
des Jeunes (siaJ)
rue du marteau 19, 1000 Bruxelles
tél. : 02/219.46.80
fax : 02/223.15.93
siaj@skynet.be  –  www.siaj.be

indications (ex Jeunesse Présente)
rue du marteau 19, 1000 Bruxelles
tél. : 02/218.58.02
fax : 02/217.51.71
indications@indications.be
www.indications.be


